
MASTER 
DROIT DES AFFAIRES
ET FISCALITÉ

Le programme du Master en Droit des Affaires et Fiscalité vise à approfondir 
la compréhension des réglementations fiscales en conférant à l’étudiant des 
compétences essentielles en négociation, rédaction de contrat et résolution de 
litiges. Le but de ce Master est de former :

•	 Des juristes spécialisés en Droit des Affaires, maitrisant les problématiques 
juridiques, fiscales et économiques.

•	 Des juristes de nouvelle génération, préparés au conseil juridique et à la 
résolution des contentieux de l’entreprise 

•	 Des juristes capables de déployer des stratégies juridiques et judicaires, 
pour protéger les intérêts des entreprises et des investisseurs, et de les 
accompagner dans l’expansion, juridiquement sécurisée, de leurs projets.

•	 Des juristes à l’esprit d’analyse aiguisé, dans la lecture des lois, des règlements, 
des décisions de justice.

•	 Des juristes ouverts au Droit international des affaires, au développement des 
montages juridico-financiers. 

•	 Des juristes fiscalistes habilités à accompagner les entreprises dans leur 
optimisation fiscale, à travers la veille juridique et la compliance.

•	 Des juristes maîtrisant des techniques de rédaction des actes juridiques 
(contrats, statuts, pactes, etc.). 

A l’issu de leur formation, les diplômés seront aptes à occuper des postes variés 
dans le domaine du droit des affaires :

•	 Juriste d’affaires / Juriste fiscaliste

•	 Avocat d’affaires* / fiscaliste

•	 Conseiller juridique interne ou externe auprès des entreprises, des cabinets 
d’affaires, des entités publiques, des organisations internationales et 
associatives

•	 Juriste apte à passer les différents concours étatiques (magistrature, notariat, 
barreau, etc.)*

•	 Arbitre/ Médiateur en Droit des affaires et fiscalité

DÉBOUCHÉS

OBJECTIFS DE LA FORMATION

*Accès est soumis à des conditions particulières

Diplôme 
reconnu par 

l’État



CONTACT

•	COMPTABILITÉ GÉNERALE ET DES SOCIETES

•	DROIT BANCAIRE ET FINANCIER 

•	DROIT INTERNATIONAL DES CONTRATS

•	TRAITEMENT DES ENTREPRISES EN 
DIFFICULTÉS

•	ANGLAIS JURIDIQUE

•	THÉORIE ET PRATIQUE FISCALES

•	DROIT DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

•	GESTION ET MARCHES PUBLICS

•	DROIT DE LA CONCURRENCE ET DROIT DE LA 
CONSOMMATION

•	DROIT FISCAL INTERNATIONAL

•	RESTRUCTURATION DES SOCIÉTÉS

•	PROCEDURE FISCALE

•	DROIT PENAL DES AFFAIRES

•	DROIT DE L’ARBITRAGE INTERNE ET 
INTERNATIONAL

•	DROIT DES ASSURANCES

•	  FINANCEMENTS INTERNATIONAUX

•	DROIT FONCIER ET IMMOBILIER

•	STAGE / MÉMOIRE PFE

M1 

M2

PARTENAIRES
NOS

ACADÉMIQUE
PARCOURS

La candidature se fait sur étude de dossier et entretien oral de motivation.
Les candidats souhaitant postuler doivent déposer leur dossier de candidature sur la platreforme 
d’inscription en ligne sur www.uir.ac.ma

•	 D’une Licence ou d’un Bachelor en Droit Public, Droit Privé, Sciences Politiques, Sciences Economiques,
          et  Sciences de Gestion ou tout autre diplôme reconnu équivalent.
•	 D’un diplôme étranger reconnu équivalent à la Licence ou au Bachelor dans les mêmes disciplines 

susmentionnées.
•	 D’un diplôme d’une Ecole de Commerce et/ou de Gestion, reconnu par l’Etat équivalent au moins à la 

Licence. 

ÊTRE TITULAIRE

•	 Etude de dossier et présélection. 
•	 Réussir le test d’accès à l’école de droit.

PROCÉDURE DE SÉLECTION 

CONDITIONS D’ACCÈS

•	 Frais d’inscription  : 5000 MAD
•	 Frais de formation : 67 000 MAD/AN

COÛT DE LA FORMATION

Scannez pour
candidater

Ecole de Droit de Rabat - Université Internationale de Rabat
administration.ecolededroit@uir.ac.ma
+212 (0) 5 30 10 40 91


